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à Monsieur Yves Censi, député de l’Aveyron









Montpellier le 23 septembre 2006


Monsieur le Député,


Lorsque vous avez aimablement accepté de nous rencontrer à l’Estivada de Rodez (rappel du compte-rendu en P.J.), il avait été convenu que nous nous reprenions contact à la rentrée pour suivre l’avancement de nos chantiers. C’est à cette fin que je me permets de vous écrire, au nom du bureau de la FELCO.

· le CAPES : comme nous le craignions, la publication des postes (la semaine dernière) ne nous réservait aucune surprise, même pas une médiocre augmentation sur un effectif catastrophique de 4 postes. Nous en restons à quatre postes pour 2007, et la FELCO reçoit de multiples cris d’alarme de ses associations académiques sur des besoins non assurés là où existe une demande sociale réelle. Le dernier en date, que je vous fais suivre pour son caractère symptomatique, et pour la précision des données, émane de l’Académie de Grenoble. Le seul certifié d’occitan qui y était affecté obtient une mutation. Le poste n’est pas remplacé. Une collègue agrégée d’anglais, compétente en occitan, mais en pré-retraite obtient du Rectorat de remplacer la moitié du service du jeune collègue. Dans tous les établissements où elle peut exercer avec son mi-temps, les effectifs sont nombreux, mais la moitié du service du collègue muté n’est pas assurée et des élèves se trouvent sans enseignant.

· la place des langues dans les programmes et l’exclusion des langues régionales du socle commun, et par voie de conséquence, par exemple, des langues autorisées dans le cadre de la LV obligatoire au concours de professeurs des écoles. Rien de nouveau à la rentrée. Conséquence à très court terme : les départements d’occitan des Universités, déjà affectés par la situation du CAPES, risquent de se voir encore touchés par l’impossibilité des étudiants qui se destinent au concours de professeurs des écoles de choisir une langue régionale comme langue non spécialistes. Or, c’est parmi ces jeunes, qui ont choisi une simple initiation à la langue que les Universités recrutent une partie de ceux qui, ensuite, découvrant la richesse et l’intérêt d’une culture, vont s’inscrire dans des cursus plus complets (licence d’occitan) et alimenter aussi bien le concours spécifique de l’enseignement public que les calandretas ou les emplois de plus en plus nombreux (fonction publique, médias…) qui demandent une bonne connaissance de l’occitan.

· Le concours de l’Agrégation et les postes d’IPR (au lieu de simples chargés de mission sans reconnaissance suffisante de la part de la haute administration. Vous nous aviez annoncé une probable avancée de ce côté-là (le concours de l’agrégation en langues régionales conditionnant les postes d’IPR). Qu’en est-il ?

Comme nous vous l’avons dit à Rodez, nous nous tenons à votre disposition pour toute action ou réflexion visant à faire avancer tous ces dossiers. Dans l’attente de toute information de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Député, l’expression de nos salutations.

Rencontre avec Yves Censi, député de l'Aveyron -Estivada de Rodez, le 21.07.06 / 20h / 21h30 - Compte-Rendu établi par Didier AGAR, pour la FELCO.

Sur invitation de J.L Blenet, rencontre de Marc Censi et  de Jean Michel Brissaud, conseiller  parlementaire avec une dizaine de militants associatifs, J.L Blenet , B.Vaton, JP Gaffier, 1 militant école de Rodés - (Calandreta), C. Maury, M. Stenta, MJ Verny, Y. Puech, S. Carles, D.Agar - (CREOs/FELCO), C. Pech -(La Setmana, E. Cros - (chargé de mission Région Midi Pyrénées)

Les avancées possibles au Ministère de l'EN : Y. Censi connaît  la question. Il indique qu'il travaille sur de sujet depuis plus d'un an. Il a rencontré M. De Robien il y a quelques jours. Il est possible d'avancer dans le cadre de la législation actuelle en contournant ce qui marginalise actuellement les langues régionales. 

- Introduction dans le socle: à travers la compétence-clé  n°5 (culture humaniste): initiation, sensibilisation pour tous à la diversité  culturelle interne ( langues, histoire, ...)

- Mise en place d'une agrégation d'occitan (le ministre en serait d'accord), comme signe symbolique fort, et pour entraîner une augmentation de postes au CAPES. Des projets d'agrégation existent déjà. (en parallèle, la FELCO a insisté sur les nominations de véritables IPR de langues régionales)

- Une circulaire ministérielle pour octobre 2006 (?) qui dirait l'interêt de prendre en compte les LR (?). Cela dépend directement du ministère (décrets, circulaires). Les associations sont sollicitées pour nourrir ce cadre proposé (pour aider à l'élaboration de textes qui permettent de véritables mises en oeuvre sur le terrain). La question de l'enseignement proprement dit de la langue n'est pas complètement réglée par ces orientations.

Pour ce qui dépend du parlement (vote du buget) , il faudra se  mobiliser pour expliquer l'importance des enjeux aux parlementaires, s'assurer de leur soutien et prévenir les attaques qui ne manqueront pas de venir.

Autres points abordés dans la discussion

- le lien avec la Convention de l'Unesco ( comment se fait-il que ce qui est affiché au dehors est ignoré -et même combattu- au sein de la République? )

- l' opposition entre deux conceptions de la République; les attaques qui viendront des tenants de l'assimilation à une culture unique comme seul  garant de la cohésion nationale.
- le refus de reconnaître des communautés et le centrage sur les droits de l'individu
- le déficit de réflexion sérieuse sur la question des langues ( cf interventions pitoyables de certains parlementaires)

- la dénomination "Langues de France"/ "Langues régionales" ( langues "historiques" et langues de l'immigration)

- nationaliser la question des langues ;  idée d'un organisme interministériel " Institut des Langues de France" ( qui pourrait prendre la suite de DGLFLF ... avec un budget à la hauteur des enjeux)
- la présence du Ministre de la Culture à l'Estivada et l'exploitation positive qui pourrait en être faite

Y. Censi s'est engagé à  communiquer l'avancée de son travail aux associations .

______

Voilà, j'espère n'avoir pas trahi l'essentiel de cette rencontre. Une autre rencontre de travail serait la bienvenue  à partir des "bases" posées à l'Estivada. Il me semble que nous demandions un signe positif et nous en avons ici une amorce. Nous avons dit notre prudence au regard de la façon  avec laquelle nous sommes habitués de voir  traitée cette question, nous avons dit aussi dit notre volonté de participer à la réussite de l'action de M. Censi. A nous donc de réfléchir pour  arriver à quelque chose  de concret. Il me semblerait bon de creuser les possibilités offertes par les 3 points (socle, agreg, circulaire). Ci-dessous, documents sur le socle. Amistats a totes Didier Agar  (CREO Miègjorn-Pirenèus)

Le socle commun de connaissances et de compétences

Le ministre de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche a présenté une communication relative au socle commun de connaissances et de compétences. 

La loi du 23 avril 2005 d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école prévoit que " la scolarité obligatoire doit au moins garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l’acquisition d’un socle commun constitué d’un ensemble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour accomplir avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et professionnel et réussir sa vie en société ". L’acquisition par tous les élèves des compétences de base est en effet une condition nécessaire à l’égalité des chances. 

Le Haut Conseil de l’éducation a formulé des recommandations quant au contenu du socle dans un rapport remis au ministre de l’éducation nationale le 23 mars 2006. 

La définition du socle commun se réfère au projet de cadre de référence du Conseil de l’Union européenne en matière de "compétences-clés pour l’éducation et l’apprentissage tout au long de la vie ". 

 Ce socle s’organise en sept compétences-clés conçues comme une combinaison de connaissances, de capacités et d’attitudes à mettre en œuvre dans des situations concrètes : 
1-maîtrise de la langue française, 
2-pratique d’une langue vivante étrangère, 
3-compétences de base en mathématiques et culture scientifique et technologique, 
4-maîtrise des techniques usuelles de l’information et de la communication, 
5-culture humaniste, 
6-compétences sociales et civiques, 
7-autonomie et initiative des élèves. 

  L’acquisition de ce socle de connaissances et de compétences sera évaluée à l’école primaire puis au collège. Des programmes personnalisés de réussite éducative seront mis en place au bénéfice des élèves qui ne satisferont pas aux exigences requises. 

  La formation des enseignants, qui va être rénovée, prendra en compte la mise en œuvre du socle. Elle tiendra compte du fait que la maîtrise de la langue française relève de la responsabilité de chaque enseignant. Les programmes de l’école primaire ont été révisés afin d’éliminer les méthodes d’apprentissage de la lecture génératrices d’échec. Le chantier de la rénovation de l’enseignement de la grammaire sera très prochainement ouvert, avec le retour à des leçons d’apprentissage des règles. Il en sera de même pour le calcul. 

L’intégration dans le socle des connaissances des compétences sociales et civiques permettra la mise en place d’un parcours civique de l’élève fondé sur des valeurs, des savoirs et des pratiques. Une note de vie scolaire sera instituée au collège à la prochaine rentrée et prendra en compte les aptitudes en la matière. 

Le projet de décret définissant le socle commun de connaissances et de compétences sera prochainement transmis pour avis au Haut Conseil de l’éducation.

http://www.premier-ministre.gouv.fr/acteurs/gouvernement/conseils-ministres_35/conseil-ministres-12-avril_803/socle-commun-connaissances-competences_55734.html
Information : enseignement de l’occitan-langue d’oc dans la Drôme rentrée 2006

Dans le secondaire:

Collège Lis Isclo d’or, Pierrelatte : Professeur : Marie-Christine Rixte

1 heure en 6e (27 élèves)

1 heure en 5e (15 élèves)

1 heure en 4e (12 élèves)

1 heure en 3e (9 élèves)

 effectif total : 63 élèves
Collège Jean Perrin , St Paul Trois Chateaux, Professeur : Marie-Christine Rixte

2 heures en 6e (23 et 29 élèves)

1 heure en 5e (14 élèves)

1 heure en 3e (14 élèves)

effectif total : 80 élèves
Collège Barjvel , Nyons, Professeur : néant, 3 h non assurées

Inscrits :

19 élèves en  6e 

23 élèves en   5e

8 élèves en  4e  

effectif total : 50 élèves
Collège dau Mistrau, Suze-la-Rousse - Professeur : néant, 2h non assurées

Inscrits : 

7 élèves en  6e  + 5e

8 élèves en  4e  + 3e

effectif total : 15 élèves (sans recrutement actif au niveau de l’établissement)

Du fait du non remplacement du professeur certifié d’occitan, M. Jaume Costa, suite à sa mutation, 65 élèves inscrits dans les collèges de Nyons et Suze-la-Rousse n’ont pas de cours d’occitan, faute de professeur pour les assurer.

Ces deux collèges recherchent des personnes compétentes en occitan, non retraitées, titulaires de bac+3, suceptibles d’assurer ces cours au titre de vacataires.






� Note de la FELCO : ce document nous paraît symptomatique de la catastrophe engendrée par la réduction drastique des postes au CAPES d’occitan-langue d’oc. 
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